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alcoolisme
Question écrite n° 37374

Texte de la question

M. Léonce Deprez se référant aux conclusions du rapport Reynaud à l'égard de l'alcoolisme, demande à Mme la
secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale de lui préciser les perspectives de son action ministérielle,
puisqu'il a été constaté qu'à l'hôpital les médecins et le personnel soignant, qui voient 95 % des malades ayant
un problème d'alcool se limitent à traiter les complications somatiques ou psychiatriques et ne savent pas
organiser un projet de soins efficace, poursuivi et évalué, comme l'a constaté le docteur Jean-Michel Bader (Le
Figaro, La Vie scientifique, 7 septembre 1999).
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